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3° la responsabilité de consulter et d’informer la
ministre des Relations internationales dans la conduite
des relations et des négociations commerciales et, à
cette fin, de mettre en place un comité de liaison;

4° les fonctions de la ministre des Relations interna-
tionales prévues au premier alinéa de l’article 22.1 de la
Loi sur le ministère des Relations internationales à l’égard
d’un engagement international important qui concerne
le commerce international et d’exercer conjointement avec
la ministre des Relations internationales, les fonctions de
cette dernière prévues aux articles 22.2, 22.3, 22.5 et 22.6
de cette loi à l’égard d’un tel engagement;

QUE le présent décret remplace le décret n° 672-2010
du 11 août 2010.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56310

Gouvernement du Québec

Décret 924-2011, 14 septembre 2011

CONCERNANT le ministre des Affaires municipales,
des Régions et de l’Occupation du territoire

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE le ministre des Affaires municipales, des Régions
et de l’Occupation du territoire soit désigné, conformé-
ment à l’article 267 de la Loi sur l’aménagement et
l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1), pour l’application de
cet article;

QUE lui soit confiée la responsabilité de l’application
des dispositions législatives et des lois suivantes :

1° le titre I de la Loi sur la Régie du logement (L.R.Q.,
c. R-8.1), et ce, conformément à l’article 144 de cette
loi;

2° la Loi sur l’aide municipale à la protection du
public aux traverses de chemin de fer (L.R.Q., c. A-15),
et ce, conformément à l’article 9 de la Loi sur l’exécutif
(L.R.Q., c. E-18);

3° la Loi concernant la réglementation municipale
des édifices publics (L.R.Q., c. R-18), et ce, conformé-
ment à l’article 9 de la Loi sur l’exécutif;

4° la Loi sur les travaux municipaux (L.R.Q., c. T-14),
et ce, conformément à l’article 9 de la Loi sur l’exécutif;

QUE le présent décret remplace le décret n° 810-2009
du 23 juin 2009.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56311

Gouvernement du Québec

Décret 925-2011, 14 septembre 2011

CONCERNANT le ministre des Ressources naturelles et
de la Faune

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE le ministre des Ressources naturelles et de la
Faune soit désigné pour agir à titre de ministre chargé de
l’application de la Loi sur Hydro-Québec (L.R.Q., c. H-5),
et ce, conformément au paragraphe 3° de l’article 1 de
cette loi;

QUE lui soit confiée la responsabilité de l’application
du chapitre III de la Loi assurant la mise en œuvre de
l’Entente concernant une nouvelle relation entre le gou-
vernement du Québec et les Cris du Québec (L.R.Q.,
c. M-35.1.2), et ce, conformément à l’article 26 de cette loi;

QUE lui soit confiée, conformément à l’article 9 de la
Loi sur l’exécutif (L.R.Q., c. E-18), la responsabilité de
l’application des dispositions législatives ou des lois
suivantes :

1° la Loi approuvant la convention de la Baie James
et du Nord québécois (L.R.Q., c. C-67);

2° la Loi approuvant la Convention du Nord-Est
québécois (L.R.Q., c. C-67.1);

3° la Loi sur le mode de paiement des services d’électri-
cité et de gaz dans certains immeubles (L.R.Q., c. M-37);

4° la Loi sur le développement autochtone de la Baie
James (L.R.Q., c. S-9.1), sauf à l’égard des responsabilités
confiées par celle-ci au ministre des Finances;

5° la Loi sur les systèmes municipaux et les systèmes
privés d’électricité (L.R.Q., c. S-41), sauf à l’égard
des responsabilités confiées par celle-ci au ministre des
Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du
territoire;
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QUE lui soit confiée, conformément à l’article 9 de la
Loi sur l’exécutif, la responsabilité de coordonner la
mise en œuvre des projets prévus aux plans quinquennaux
relatifs au Plan Nord et de contribuer à la réalisation de
ces projets, en concertation avec les ministres concernés;

QUE le présent décret remplace le décret n° 761-2011
du 4 juillet 2011.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56312

Gouvernement du Québec

Décret 926-2011, 14 septembre 2011

CONCERNANT le ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE soient confiées au ministre du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs la responsabi-
lité de l’application des lois et les fonctions suivantes :

1° la Loi sur la Société des établissements de plein
air du Québec (L.R.Q., c. S-13.01), et ce, conformément
à l’article 54 de cette loi;

2° la Loi sur la protection des arbres (L.R.Q., c. P-37),
et ce, conformément à l’article 9 de la Loi sur l’exécutif
(L.R.Q., c. E-18);

3° la Loi portant délimitation de la ligne des hautes
eaux du fleuve Saint-Laurent sur le territoire de la
municipalité régionale de comté de La Côte-de-Beaupré
(1999, c. 84), et ce, conformément à l’article 9 de la Loi
sur l’exécutif;

4° les fonctions du ministre des Ressources naturel-
les et de la Faune prévues aux articles 77 et 78 de la Loi
sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(L.R.Q., c. C-61.1), et ce, conformément à l’article 9 de
la Loi sur l’exécutif;

QUE le présent décret remplace le décret n° 673-2010
du 11 août 2010.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56313

Gouvernement du Québec

Décret 927-2011, 14 septembre 2011

CONCERNANT la ministre de la Famille

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE soient confiées à la ministre de la Famille, con-
formément à l’article 9 de la Loi sur l’exécutif (L.R.Q.,
c. E-18), les fonctions et responsabilités du ministre de
la Famille, des Aînés et de la Condition féminine prévues
aux lois suivantes :

1° la Loi sur le ministère de la Famille, des Aînés et
de la Condition féminine (L.R.Q., c. M-17.2), à l’égard de
la famille, à l’exception des fonctions relatives aux jeunes
dévolues au premier ministre par le décret n° 919-2011
du 14 septembre 2011;

2° la Loi favorisant l’établissement d’un régime de
retraite à l’intention d’employés œuvrant dans le domaine
des services de garde à l’enfance (L.R.Q., c. E-12.011);

3° la Loi sur les impôts (L.R.Q., c. I-3);

4° la Loi sur les services de garde éducatifs à l’enfance
(L.R.Q., c. S-4.1.1);

QUE lui soit également confiée, conformément à cet
article, la responsabilité des effectifs, des activités et des
programmes relatifs à la famille, ainsi que des crédits du
portefeuille « Famille, Aînés » qui y sont afférents;

QUE le présent décret remplace le décret n° 685-2010
du 18 août 2010.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56314

Gouvernement du Québec

Décret 928-2011, 14 septembre 2011

CONCERNANT la ministre responsable des Aînés

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE soient confiées à la ministre responsable des Aînés,
conformément à l’article 9 de la Loi sur l’exécutif
(L.R.Q., c. E-18) :
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